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ARTICLE 3

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Préalablement à sa prise de fonctions, le président est tenu de recevoir une formation en
matière de santé au travail dans les conditions prévues aux articles L. 4614-14 à L. 4614-16. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les présidents des conseils d’administration
des services de santé au travail soient soumis, avant leur prise de fonctions, à une obligation de
formation au même titre que les représentants du personnel au CHSCT.


